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Avant-propos 
 

Le vieillissement rapide de la population canadienne suscite des préoccupations 
croissantes relativement aux services que l’on pourra continuer d’offrir aux 

personnes âgées, et au coût de ces services. Les programmes subventionnés par 

l’État parviendront-ils à répondre aux besoins grandissants? Y aura-t-il assez de 
travailleurs pour fournir les services en question? À mesure que diminue le soutien 

de la famille et de la communauté, les personnes âgées se retrouveront-elles de 

plus en plus nombreuses à devoir se débrouiller seules? 

 
Suivant des exemples qu’on a pu observer aux États-Unis, des compagnies 

d’assurances canadiennes ont commencé récemment à offrir une forme de 

couverture aux personnes qui souhaitent se munir de quelque protection contre 
l’escalade prévue du coût des soins, tant à domicile qu’en établissement. 

 

Le Conseil sur le vieillissement d’Ottawa, organisme sans but lucratif ayant pour 
mission d’améliorer la qualité de vie des personnes âgées de la ville d’Ottawa, est 

conscient de l’importance de ces initiatives récentes. L’objet du présent document 

est de donner de l’information sur l’assurance de soins prolongés, d’aider les 

personnes âgées et les personnes qui approchent de l’âge de la retraite à décider si 
elles devraient ou non se procurer une telle couverture et de faciliter la tâche 

d’arrêter la formule qu’elles auraient intérêt à choisir, compte tenu de leurs besoins 

éventuels. On pourra s’en servir comme d’un outil précieux afin de préparer 
l’avenir, et l’intégrer dans un jeu complet de documents sur la planification 

financière. À notre connaissance, il n’existe à l’heure actuelle aucun texte du même 

genre au Canada. 
 

Nous souhaitons signaler la contribution de Brian Morin, membre du Conseil 

d’administration du Conseil sur le vieillissement de 2001 à 2007 et président de 

Canadian Long Term Care Insurance Inc., qui a généreusement fait don de son 
temps et de ses compétences pour la rédaction du projet.  Le Conseil désire 

remercier les membres du Groupe de travail de soins prolongés, Brian Morin, Al 

Loney et Carol Burrows. 
 

L’exposé qui suit demeure bref, et c’est volontaire. La situation de chacun étant 

unique à bien des égards, l’information qu’il contient ne s’applique pas entièrement 

à tous. Le Conseil s’efforcera cependant de répondre aux questions qui ne sont pas 
traitées adéquatement dans ces pages. 

 

En date du mois d’août 2008, nous avons tout mis en œuvre pour que notre guide 
présente une information juste et précise. Le Conseil sur le vieillissement 

d’Ottawa n’assume cependant aucune responsabilité pour tout résultat 

insatisfaisant qu’obtiendraient des personnes qui se procureraient une assurance de 
soins prolongés en se fondant sur les indications du document. 
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Introduction 
 

Le Conseil sur le vieillissement d’Ottawa a produit le présent guide afin d’aider 

les individus et les familles à comprendre les questions relatives aux soins 

prolongés, ainsi que les formules d’assurance qui sont offertes actuellement pour 

couvrir ces services. Le Conseil reconnaît que l’assurance de soins prolongés est un 
moyen valable de procurer la tranquillité d’esprit aux personnes qui sont 

préoccupées par leurs besoins futurs; il estime aussi que c’est une assurance très 

complexe et exige une analyse approfondie. Le Conseil sur le vieillissement 
d’Ottawa connaît les aînés de l’Ontario et malgré les efforts de généralisation des 

définitions et des descriptions de services, les usagers doivent vérifier les lignes 

directrices provinciales et locales qui s’y appliquent. Les inquiétudes touchant 
l’avenir des soins prolongés ne se fondent pas seulement sur le vieillissement de la 

population, mais aussi sur la réduction tant des services financés par l’État que du 

soutien fourni par les familles. On s’attend à ce que le nombre de personnes de 

65 ans et plus soit multiplié par trois au cours des trente prochaines années, au 
Canada, en raison de deux facteurs : le vieillissement de la génération du baby-

boom, née au lendemain de la Seconde Guerre mondiale, et l’augmentation 

spectaculaire de la longévité. Les premiers membres de la génération de l’après-
guerre viendront grossir les rangs des personnes âgées (65 ans et plus) en 2011; 

or, étant donné les progrès remarquables que l’on accomplit en ce qui concerne la 

détection et le traitement des maladies, les aînés vivront plus longtemps que 
jamais, sans maintenir nécessairement, toutefois, leur qualité de vie. En fait, ce 

sont les personnes de 85 ans et plus qui constituent le groupe dont le pourcentage 

s’élève le plus rapidement au Canada1. L’augmentation de la longévité 

s’accompagne cependant d’une plus grande fréquence des cas de démence, qui 
exigent une aide personnelle et des soins de santé intensifs2. 

 

Alors que la génération d’où est issue celle du baby-boom avait d’assez grosses 
familles, donc de nombreux enfants pour partager la tâche des soins aux parents 

âgés,  leurs descendants immédiats ont eux-mêmes peu d’enfants et, à cause du 

taux de mobilité élevé de la main-d’œuvre, beaucoup moins de chances qu’autrefois 
de vivre près d’eux. 

 

En raison du coût des soins de santé, les soins prolongés financés par l’état ont fait 

l’objet de gels ou même de réductions au cours des dernières années. Les régimes 
d’assurance-maladie provinciaux couvrent des services fournis par les médecins et 

les hôpitaux de même qu’un éventail de traitements et de services de diagnostic, 

mais excluent les soins prolongés. La prestation de ces derniers se fait séparément, 
et diffère énormément d’une province et d’une collectivité à l’autre. En Ontario, par 

exemple, un nombre limité de services de santé à domicile sont offerts par 14 

Centres d’accès aux soins communautaires (CASC).  Dans la plupart des 

régions de la province, des services additionnels sont fournis par l’entremise 
d’agences locales de services d’aide communautaire (certains sont gratuits, d’autre 

                                                
1 Statistique Canada, Un portrait des aînés au Canada, 3e édition, octobre 1999. 
2 L’incidence des cas de démence est déjà à la hausse. Par exemple, on pense que les cas de démence en Ontario 

atteindront le chiffre de 300 000 d’ici à 2027, alors qu’on en a enregistré 140 000 en 2002 (PCCC Mental Health 

Services, Dementia Projections for the Counties, Regional Municipalities and Districts of Ontario, janvier 2002). 
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payants), et par diverses agences de services de santé à domicile à but lucratif. 

Pour de l’information sur le mode de prestation des soins prolongés dans votre 

région, veuillez vous adresser au service de santé de votre collectivité. 

 
Les CASC de l’Ontario sont des organismes sans but lucratif, financés par le 

gouvernement provincial, qui fournissent des services de soutien et des soins à 

domicile, et s’occupent du placement dans des établissements de soins prolongés. 
En 2001, le budget des CASC a subi un gel qui a entraîné une diminution des 

heures de services et un allongement considérable des listes d’attente. Comme 

c’est le cas pour les régimes d’assurance-maladie provinciaux, l’assurance-maladie 
complémentaire du secteur privé, ne couvre pas les soins prolongés. C’est pour 

combler cette lacune qu’ont été créés les régimes d’assurance de soins 

prolongés (RASP). Ceux-ci permettent à l’assuré de réduire le risque de difficultés 

financières, d’avoir l’esprit tranquille et de protéger ses avoirs contre le coût élevé 
des soins prolongés. 

 

Avant de décider s’il y a lieu de vous procurer une assurance de soins prolongés, 
commencez par réunir de l’information sur les services et les établissements 

auxquels vous pourriez avoir recours, de même que sur les frais d’utilisation. 

Vérifiez ensuite ce qu’offrent à l’heure actuelle, dans votre région, les programmes 

subventionnés par l’état. Posez-vous enfin les questions suivantes : 

 Quel est mon état de santé actuel? Mes antécédents familiaux peuvent-ils être 

préoccupants pour l’avenir? 

 Sur quel genre de soutien (de la part de mon conjoint, des enfants, etc.) puis-je 

compter en ce moment, et surtout pour l’avenir? 

 Quels sont les avantages dont je dois tenir compte lorsque j’examine dans 

quelle mesure des primes très élevées limiteraient mon revenu disponible? Quels 
risques suis-je disposé à prendre? 

 Quel est le régime qui me convient le mieux, et quelle formule présente pour 
moi le meilleur rapport qualité-prix? 

 Les prestations promises seront-elles adéquates, d’après ce que je peux voir? 

 Que se produit-il si involontairement je ne paie pas mes primes à la date 
prévue, en raison d’autres besoins financiers? 

 La police prévoit-elle le paiement de prestations malgré les sommes versées par 
le gouvernement provincial ou par d’autres régimes d’assurance-maladie 

complémentaires? 

 
Ces points, ainsi que bien d’autres, sont étudiés dans les chapitres qui suivent. 



© Le Conseil sur le vieillissement d’Ottawa 2008 7 

Chapitre 1  Les soins prolongés 
 

Qu’est-ce que les soins prolongés? 
 

On entend par « soins prolongés » l’assistance et le soutien que l’on destine aux 
personnes qui ne peuvent s’occuper elles-mêmes de leurs besoins personnels, par 

exemple aux personnes qui ont soit des difficultés cognitives, soit une maladie ou 

une incapacité chronique ou de longue durée. Ils comprennent l’aide visant 
l’exécution des activités de la vie quotidienne (AVQ), et celle qui est apportée 

aux personnes atteintes d’un trouble cognitif comme la maladie d’Alzheimer ou 

d’autres formes de démence. 
 

Les soins prolongés se distinguent des soins médicaux classiques en ce qu’ils sont 

conçus pour aider la personne à maintenir son niveau de fonctionnement, et non 

pour la réadapter ni pour éliminer certains problèmes médicaux. En d’autres 
termes, l’objet des soins prolongés est de prendre soin plutôt que de guérir. 
 

Il existe trois types principaux de soins prolongés : 

 Les soins spécialisés, (ou encore les soins professionnels) qui se 

rapportent généralement à des troubles médicaux exigeant les services d’un 

personnel médical spécialisé, par exemple d’infirmiers ou infirmières autorisés 
ou de thérapeutes professionnels. Les soins spécialisés peuvent être fournis 

dans une maison de soins infirmiers, mais aussi dans d’autres endroits comme 

le domicile du patient, avec l’aide d’infirmiers ou infirmières ou de thérapeutes 

qui se rendent sur place. 

 Les soins personnels, qui aident l’intéressé à accomplir les AVQ, c’est-à-dire à 
prendre un bain, manger, s’habiller, utiliser la toilette, être continent et 

effectuer un transfert (par exemple passer du lit au fauteuil). 

 Les soins de surveillance, qui s’adressent aux personnes atteintes d’un 

trouble cognitif comme la maladie d’Alzheimer; celles-ci ont habituellement 

besoin de surveillance, de protection ou de rappels verbaux pour accomplir des 

activités quotidiennes. 
 

Où les soins prolongés sont-ils fournis? 
 

Les soins prolongés peuvent être fournis dans deux types d’endroits : 

 À domicile ou dans un centre de jour. 

 Dans un établissement comme une maison de soins infirmiers (qu’on appelle en 

Ontario « centre de soins de longue durée »), une unité pour les maladies 

chroniques, un foyer de soins personnels ou une résidence avec services de 
soutien. 

 

Les services à domicile comprennent une diversité de soins médicaux et de soins 
personnels; les services en établissement incluent différents types de chambre (à 

un lit, à deux lits ou standard) ainsi que des soins infirmiers et des soins personnels 

complémentaires. 
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Quelles sont mes chances d’avoir besoin de soins prolongés?  
 

On ne saurait répondre à cette question avec certitude, mais les indications suivantes 

pourront vous être utiles. À un moment ou l’autre, 43 p. 100 des personnes de plus de 
65 ans auront besoin de soins prolongés, et feront un séjour moyen de 3 à 4 ans dans 

une maison de soins infirmiers ou un établissement de soins prolongés; une sur cinq y 

demeurera plus de 5 ans3. Pour un couple dépassant les 65 ans, il y a deux chances 
sur trois pour qu’au moins l’un des conjoints entre un jour dans un établissement. 
 

La situation de chaque personne ou de chaque couple est unique et la probabilité 
d’avoir besoin de soins à domicile ou en établissement varie énormément.  Les 

antécédents personnels et familiaux ainsi que la présence ou l’absence d’une structure 

de soutien par l’entremise de parents ou d’amis, entrent en jeu.  Les besoins ont 

tendance à différer pour les hommes et pour les femmes.  En général, les hommes ont 
besoin de plus d’aide pour les travaux ménagers.  Par contre, les femmes sont 

beaucoup plus nombreuses dans les établissements de soins prolongés et elles ont 

tendance à y rester plus longtemps.  Les données actuelles montrent qu’au Canada les 
femmes vivent plus âgées que les hommes et que la plupart des femmes mariées sont 

plus jeunes que leurs maris.  Il est donc plus probable qu’une femme ait à prendre soin 

de son mari en mauvaise santé que l’inverse. 
 

Combien les soins prolongés vont-ils me coûter? 
 

Les soins prolongés peuvent coûter cher. Leur coût dépend de la quantité et du type de 

soins dont on a besoin et d’où ils sont obtenus. Il peut varier énormément pour les 

services à domicile comme les soins infirmiers, l’aide personnelle et le soutien pour les 

travaux ménagers. Il peut différer beaucoup en établissement, d’une personne à 
l’autre, selon l’endroit, le type de chambre et l’importance de la subvention de l’état. 

Depuis juillet 2008, les frais d’hébergement à la charge des résidents, pour les 

établissements de soins prolongés (maisons de soins infirmiers) subventionnés par le 
gouvernement de l’Ontario, sont les suivants : 

 

  
  
  

  
  
  

 

Par ailleurs, l’hébergement dans une résidence avec services de soutien peut coûter 

aisément plus de 40 000 $ par année, lorsque des soins personnels sont nécessaires. 
 

                                                
3 Les chiffres de 43 p. 100 et d’une personne sur cinq sont tirés de « Financial Gerontology », Journal of the 

American Society of CLU & CHFCA, mai 1997. L’indication relative à la durée moyenne du séjour (de 3 à 4 ans) se 
fonde sur les résultats d’une enquête effectuée auprès d’un nombre restreint d’établissements de soins prolongés 

d’Ottawa. 
4 Les patients à faible revenu peuvent être hébergés dans une chambre standard, à un taux réduit qui se fonde sur 

leur revenu net disponible, déduction faite d’une « allocation de menues dépenses » de 112 $ par mois.   Pour des 

renseignements supplémentaires, allez au www.MOH. gov.on.ca/. 

Type de chambre Par jour Par mois Par année 

Standard4 51,88 $ 1 578,02 $ 18 936,24 $ 

À deux lits 59,88 $ 1 821,35 $ 21 856,20 $ 

À un lit 69,88 $ 2 125,52 $ 25 506,24 $ 
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REMARQUE : Le coût des soins à domicile varie d’une localité à l’autre. Vous 

auriez donc avantage à vérifier l’information auprès des services de santé 

locaux. 

 
Qui paie pour les soins prolongés? 
 

Il importe de signaler que les régimes d’assurance-maladie provinciaux et les 

régimes privés d’assurance-maladie complémentaire ne prévoient pas de 
prestations pour les soins prolongés, sauf peut-être un montant limité pour des 

soins spécialisés ou des soins professionnels à la maison. Il convient également de 

faire observer que les soins spécialisés ou les soins professionnels ne représentent 
que 12 p. 100 des soins prolongés; les 88 p. 100 qui restent consistent en soins 

personnels et en soins de surveillance. Nous vous incitons à vérifier auprès de votre 

assureur quels services sont ou ne sont pas couverts. 
 

Les soins prolongés sont payés et offerts de diverses façons : 

 Certains coûts sont assumés par des programmes provinciaux, comme les 

services fournis en Ontario par les CASC. Ces organismes, après avoir 
déterminé l’admissibilité du client, prennent les dispositions voulues pour que 

des soins de base soient donnés à domicile et, si c’est nécessaire, autorisent le 

placement dans un établissement subventionné par le gouvernement provincial. 
Comme nous l’avons mentionné plus haut, les services de soins à domicile 

offerts par les CASC de l’Ontario ont subi une très forte réduction au cours des 

dernières années. À ce propos, il est important de déterminer si votre 
compagnie d’assurances est premier ou second payeur. La situation observée en 

Ontario est sans doute assez semblable à celle qui existe dans les autres 

provinces. 

 Certains aînés désirent peut-être faire appel au soutien de leur famille plutôt 

qu’à une aide de l’extérieur. C’est là cependant une situation qui risque 
d’imposer un fardeau très lourd à des membres de la famille, surtout si le 

soignant principal, à la maison, est un conjoint à la santé fragile. 

 Certaines personnes, avec leur famille, peuvent souhaiter se procurer elles-

mêmes des services au moyen de leurs économies et de leurs investissements. 

Une telle décision risque toutefois d’épuiser rapidement les ressources dont elles 
disposent, même si elles reçoivent un appui des programmes financés par l’état. 

 Enfin, certains couples et personnes seules adhèrent à un régime d’assurance de 
soins prolongés; elles comptent ainsi que les prestations versées par l’assureur 

répondront à leurs besoins à venir, s’ils ne sont pas couverts par les 

programmes gouvernementaux. 
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Chapitre 2 – L’assurance de soins prolongés 
 
Qu’est-ce que l’assurance de soins prolongés? 
 
L’assurance de soins prolongés est une protection visant à couvrir des dépenses 

encourues suite à une forme quelconque d’incapacité, soit à domicile afin de 

maintenir un certain niveau d’autonomie et de sécurité, soit dans un établissement 

pour obtenir des soins et des conditions d’hébergement répondant à des critères 
particuliers. Elle couvre soit une partie soit la totalité des besoins en matière de 

soins prolongés, suivant la formule que l’on a choisie. Il s’agit d’un type d’assurance 

relativement nouveau, qui a été lancé aux États-Unis dans les années 80 et ne fait 
que commencer au Canada. 

 

 

Tout le monde devrait-il avoir une assurance de soins prolongés? 
 

Vous ne devriez sans doute pas vous procurer une assurance de soins prolongés 

si : 

 Vous n’avez pas les moyens de payer les primes. 

 Vous ne possédez pas beaucoup d’avoirs. 

 Vos seules sources de revenu sont les prestations de la Sécurité de la vieillesse 
et du Supplément de revenu garanti. 

 Vous avez souvent du mal à payer pour les services publics, la nourriture, les 
médicaments ou d’autres besoins importants. 

 

Vous devriez par contre envisager de vous procurer une assurance de soins 

prolongés si : 

 Vous disposez d’un revenu et d’avoirs considérables. 

 Vous désirez protéger une partie de vos avoirs et de votre revenu. 

 Vous désirez payer vous-même pour les soins dont vous pouvez avoir besoin. 

 Vous ne voulez pas compter sur le soutien d’autres personnes. 

 Vous souhaitez avoir l’esprit tranquille. 

 
Il conviendrait par ailleurs de vous poser les questions suivantes : 

 Quel est mon état de santé actuel? Mes antécédents familiaux peuvent-ils être 

préoccupants pour l’avenir? 

 Sur quel genre de soutien (de la part de mon conjoint, des enfants, etc.) puis-je 

compter en ce moment, et surtout pour l’avenir? 

 Quels sont les avantages que je dois prendre en considération lorsque j’examine 

dans quelle mesure des primes très élevées limiteraient mon revenu disponible? 
Suis-je disposé à sacrifier d’autres dépenses? 
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Comment puis-je me procurer une assurance de soins prolongés? 
 

Au Canada, peu de compagnies d’assurances offrent une protection pour les soins 

prolongés. En ce moment, vous pouvez vous procurer une police individuelle auprès 
d’un agent, ou une police collective proposée par l’employeur, une association ou 

un groupe d’affinité.  Ces polices collectives sont destinées uniquement aux 

employés ou aux membres et à leurs conjoints et aux membres de la famille 
admissibles, c’est-à-dire les parents, les beaux- parents, les enfants et leurs 

conjoints. 

 

 
Peut-il être rentable de se doter d’une assurance de soins 

prolongés? 
 

Voici un exemple de calcul de rentabilité que vous pourrez utiliser pour examiner 
les caractéristiques d’un régime en particulier : 

 

Supposons que vous ayez 65 ans et que vous adhériez au régime que propose 
l’association mentionnée plus haut. Vous choisissez une prestation mensuelle 

pouvant atteindre 1 200 $ pour des soins à domicile et des soins en établissement, 

avec une protection illimitée à vie, protection contre l’inflation et exonération de 
primes lorsque vous êtes invalide. Un tel régime vous coûterait 1 836 $ par année 

(153 $ par mois). En dollars indexés, vous pourriez payer des primes pendant plus 

de 17 ans sans avoir encore versé un montant équivalent au coût actuel d’une 

chambre à un lit pour un an (environ 25 000 $) dans une maison de soins infirmiers 
subventionnée par l’état, en Ontario. Dans les provinces de l’Atlantique, les frais 

dépassent généralement 100 $ par jour. En pareil cas, vous pourriez payer des 

primes pendant plus de 20 ans sans avoir versé ce que coûterait un séjour d’un an 
dans une maison de soins infirmiers de cette région du pays. 

 

Disons en outre que vous devenez invalide à l’âge de 75 ans, après avoir payé la 
prime ci-dessus pendant 10 ans, et que vous allez passer le reste de votre vie dans 

un établissement de soins prolongés. Étant donné que la durée moyenne du séjour 

est de 3 à 4 ans5, la prestation totale que vous recevrez, si vous demandez le plein 

montant de 1 200 $ par mois, sera de 46 000 $ à 58 000 $. Pour assumer vous-
même une telle dépense, il vous faudrait économiser et investir entre 2,5 et 3 fois 

le montant des primes payées en 10 ans. En d’autres termes, il vous faudrait 

économiser entre 2,5 et 3 fois le montant des primes afin de pouvoir vous offrir les 
services que vous permet d’obtenir la prestation mensuelle de 1 200 $. 

 

 
 

 

                                                
5 Voir la note 3. 
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Comment fonctionnent les polices d’assurance de soins prolongés? 
 
À l’heure actuelle, les polices d’assurance de soins prolongés ne sont pas 

normalisées. Prestations et couverture sont combinées de différentes façons : 

 

a) Vous pouvez vous procurer une couverture pour une période de 1 à 5 ans. 

b) Vous pouvez vous procurer une couverture constituée par une réserve, 

habituellement de 50 000 $ à 300 000 $, où vous pourrez puiser toute 

votre vie. 

c) Vous pouvez vous procurer une couverture qui prévoit des prestations 
illimitées à vie. C’est là, bien entendu, la formule la plus coûteuse. 
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Chapitre 3  Types de polices 
 

Quels sont les types de polices? 
 

Il existe trois types de polices d’assurance de soins prolongés : 

 Les polices prévoyant un remboursement sont les moins coûteuses et les 

plus efficaces.  Elles remboursent simplement une partie ou la totalité des 
dépenses engagées pour l’obtention de soins de longue durée, jusqu’à 

concurrence d’une limite quotidienne, hebdomadaire ou mensuelle 

préalablement fixée. 

 Avantages : les moins coûteuses 

 Inconvénients : les moins souples 

 
 Les polices prévoyant une indemnité offrent au prestataire admissible un 

montant quotidien, hebdomadaire ou mensuel préalablement fixé, pourvu que 

des dépenses admissibles aient été engagées.  La plupart des régimes de ce type 

versent une indemnité correspondant au nombre réel de jours de soins reçus. 

 Avantages : habituellement peu coûteuses et plus souples que les 
régimes de remboursement; comme elles exigent une preuve des soins 

fournis, les risques de fraude et de mauvais traitements à l’endroit des 

aînés sont faibles. 

 Inconvénients : un peu moins souples que les polices prévoyant une rente 

d’invalidité. 
 

 Les polices prévoyant une rente d’invalidité (aussi appelées régimes 

d’assurance-invalidité) sont les plus coûteuses.  Elles offrent aux requérants 

admissibles un montant quotidien, hebdomadaire ou mensuel préalablement 
fixé, que des services aient été reçus ou non. 

 Avantages : les plus souples, c.-à-d. que des prestations sont versées dès 

que l’admissibilité du requérant a été établie. 

 Inconvénients : les plus coûteuses, les plus susceptibles d’augmenter 

leurs tarifs (puisque le prestataire n’est pas incité à mettre fin à la période 

de réclamation), les plus susceptibles de donner lieu à des fraudes et à 

des mauvais traitements à l’endroit des aînés (des paiements mensuels 
étant effectués sans qu’il soit nécessaire de prouver que des soins ont été 

dispensés). 

 

Le Conseil sur le vieillissement d’Ottawa reconnaît les avantages et les 

inconvénients de chacun des trois types de régimes susmentionnés.  Bien que 

les polices prévoyant une rente d’invalidité soient les plus simples à 
administrer, elles donnent de sérieux motifs d’inquiétude car, à la différence 

des régimes qui prévoient un remboursement ou une indemnité, elles 

n’exigent pas de preuve que des soins sont dispensés, ce qui entraîne un 
risque de mauvais traitements à l’endroit des aînés, l’administrateur pouvant 

négliger le patient, c.-à-d. ne lui donner aucun soin ou lui en fournir 

insuffisamment, les prestations étant tout de même versées régulièrement. 
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Qu’est-ce qui n’est pas couvert (exclusions et restrictions)? 
 

La plupart des polices d’assurance de soins prolongés ne prévoient le paiement 
d’aucune prestation dans les cas suivants : 

 Maladie ou trouble mental ou nerveux, à l’exception de la maladie d’Alzheimer 

ou d’autres formes de démence. 

 Alcoolisme ou toxicomanie. 

 Maladie ou blessure causée par un fait de guerre. 

 Traitement que l’état a déjà payé ou qu’il a fourni dans un établissement 

gouvernemental. 

 Tentative de suicide ou blessure que l’on s’est infligée intentionnellement. 

 

REMARQUE : Assurez-vous que la police que vous choisissez couvre la 
maladie d’Alzheimer et toute autre forme de démence.  Au moment de 

mettre sous presse, toutes les polices d’assurance vendues au Canada 

couvraient effectivement ce genre de troubles cognitifs. 

 
 

Comment savoir le montant de la couverture et s’il y a un maximum? 
 

La police ou le certificat peut indiquer le montant de la couverture d’une ou de 
plusieurs façons. Une police peut prévoir des montants différents pour des soins 

prolongés de types différents. Il est essentiel que vous compreniez quel sera le 

montant de la protection et de quelle manière celle-ci couvrira les services que vous 
recevrez. 

 

La plupart des polices imposent une limite à la prestation totale qui sera payée 
pendant la durée du contrat d’assurance; quelques-unes ne le font pas. Dans 

certains cas, la garantie maximale est exprimée en années (une, deux, trois ou 

davantage, ou même à vie). Dans d’autres cas, la prestation maximale est un 

montant total. Souvent on rencontre des expressions du genre « prestation totale à 
vie », « prestation maximale à vie » ou « prestation totale garantie par le régime », 

qui décrivent la garantie maximale. Lorsque vous examinez une police ou un 

certificat d’assurance, n’oubliez pas de vérifier le montant total de la couverture, et 
de demander des explications au besoin. Lisez attentivement votre police 

d’assurance de soins prolongés pour savoir quelle est la période de prestations. 

 

Normalement, les prestations sont quotidiennes, hebdomadaires ou mensuelles. Par 
exemple, une police prévoyant un remboursement pourrait comporter une 

prestation quotidienne atteignant jusqu’à 100 $ pour un séjour dans une maison de 

soins infirmiers, et une prestation hebdomadaire maximale de 350 $ pour des soins 
à domicile. Certaines polices accordent des prestations uniques pour des dépenses 

ponctuelles, comme celles qu’entraîne l’installation d’un dispositif d’avertissement 

d’urgence à la maison. 
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Lorsque vous vous procurez une police, les compagnies d’assurances vous laissent 

choisir un montant de prestations pour des services dans un établissement de soins 

prolongés, par exemple une maison de soins infirmiers. Certaines polices offrent le 

même montant pour des soins à domicile, et d’autres un montant réduit, parfois de 
moitié. Il importe que vous sachiez exactement, d’une part, quels services sont 

couverts, à quel endroit et suivant quel pourcentage, et d’autre part combien les 

maisons de soins infirmiers, les résidences avec services de soutien et les 
organismes de soins à domicile demandent pour leurs services, avant que vous ne 

choisissiez le montant de prestations qui sera inscrit dans la police d’assurance de 

soins prolongés. Informez-vous auprès des établissements de la région où vous 
pensez recevoir des soins, qu’ils soient situés près de chez vous, à proximité du lieu 

où habite un enfant d’âge adulte ou dans un autre endroit où vous envisagez de 

vous installer. En Ontario, c’est le gouvernement provincial qui établit le tarif pour 

l’hébergement dans les maisons de soins infirmiers subventionnées par l’état. Les 
résidences avec services de soutien qui sont gérées par le secteur privé pour 

exemple les foyers d’hébergement ont cependant toute latitude à cet égard et, 

lorsque des soins personnels sont nécessaires, peuvent charger beaucoup plus. 
 

 

À quel moment devenez-vous admissible aux prestations? (Éléments 

déterminants) 

 

Les compagnies d’assurances définissent habituellement les éléments déterminants 

qui entraînent le versement des prestations. C’est là un aspect important d’une 
police d’assurance de soins prolongés; examinez cette question attentivement 

lorsque vous procéderez à des comparaisons. La police et le résumé de la 

couverture précisent habituellement quels sont ces éléments déterminants; vous 

devriez trouver cette information dans une section portant un titre du genre  
« Admissibilité au versement de prestations », ou simplement « Admissibilité aux 

prestations ». Des polices différentes peuvent comporter des éléments 

déterminants très différents. Certaines prévoient d’ailleurs plus d’une façon de 
décider le moment de verser des prestations. 

 

REMARQUE : Une même compagnie peut établir, pour les soins à domicile, 
des éléments déterminants qui diffèrent de ceux qu’elle utilise pour les 

services obtenus dans les maisons de soins infirmiers. 
 

Voici quelques-uns de ces éléments déterminants : 

 Activités de la vie quotidienne (AVQ). L’incapacité d’accomplir des AVQ est 

le critère le plus courant qu’utilisent les compagnies d’assurances pour décider à 

quel moment vous êtes admissible aux prestations. Les AVQ dont se servent la 
plupart des compagnies sont les suivantes : prendre un bain, être continent, 

s’habiller, manger, utiliser la toilette et effectuer un transfert. En général, vous 

avez droit à des prestations lorsque vous êtes incapable d’accomplir un certain 

nombre d’AVQ, par exemple deux sur six, trois sur six ou deux sur cinq. Plus ce 
nombre est élevé, plus il vous sera difficile de devenir admissible aux 

prestations. Par ailleurs, si la police que vous envisagez de vous procurer donne 

droit à des prestations lorsque vous êtes incapable d’accomplir des AVQ en 
particulier, faites en sorte de bien comprendre ce que cela veut dire. Il y a des 
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polices qui stipulent très clairement ce que signifie être incapable de s’alimenter 

ou prendre un bain. Certaines précisent que vous devez avoir besoin de 

quelqu’un qui vous aide réellement à exécuter ces activités. C’est ce qu’on 

entend par une aide concrète (« hands-on assistance »); il est plus difficile de 
répondre à ce critère qu’à la seule condition de la présence d’une personne prête 

à intervenir. Cependant, plus les conditions sont énoncées clairement, moins il y 

aura de confusion, pour vous ou votre famille, si vous avez à présenter une 
demande. 

 

REMARQUE : La liste des six activités de la vie quotidienne (AVQ) a été 
établie et normalisée au terme d’années de recherche. Ces travaux ont 

montré en outre que prendre un bain est d’ordinaire la première AVQ que 

l’on devient incapable d’accomplir. Il peut donc se révéler difficile d’obtenir 

des prestations si la police utilise cinq AVQ et que prendre un bain n’en fait 
pas partie. Certaines polices n’incluent pas l’incapacité d’être continent au 

nombre des éléments qui déterminent le versement de prestations. 

 
Les polices qui présentent le meilleur rapport qualité-prix donnent droit à des 

prestations lorsque l’assuré est incapable d’accomplir deux AVQ sur six. Si 

vous décidez de vous procurer une police dont le critère est de deux sur cinq 

ou de trois sur six, il vous sera beaucoup plus difficile de devenir admissible 
aux prestations. 

 

 Troubles cognitifs. Toutes les polices d’assurance de soins prolongés devraient 
prévoir des prestations pour troubles cognitifs ou incapacité mentale. 

D’ordinaire, vous avez droit à des prestations si vous échouez à certains tests 

visant à évaluer les fonctions mentales. Ce type de couverture est surtout 
important si l’on vous a dit que vous êtes atteint de la maladie d’Alzheimer ou 

d’une autre forme de démence. 

 

 

Faut-il que vous ayez été hospitalisé avant de recevoir des 

prestations? 
 
Cette contrainte pourrait rendre problématique votre admissibilité aux prestations, 

et est donc indésirable. À ce jour, aucune police offerte au Canada ne comporte 

cette condition. 

 
 

À quel moment débutent les prestations? (Délai de carence ou 

période d’attente) 
 
Le nombre de jours qui doivent s’écouler avant que vous ne commenciez à recevoir 

des prestations dépend du délai de carence que vous choisissez au moment de vous 

procurer votre police. Plus cette période d’attente est courte, plus la protection est 
coûteuse, et inversement. Il arrive que cette durée soit exprimée en jours de 

services : il s’agit du nombre de jours où le patient a besoin de services. Par 

exemple, une personne dont la police stipule un délai de carence de 90 jours de 
services, et dont le gestionnaire de cas a établi qu’elle a besoin de 3 jours de 
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services par semaine, devra attendre pas moins de 7 mois avant le début des 

prestations. Les polices où le délai de carence est exprimé en jours civils pourraient 

donc permettre de recevoir des prestations plus rapidement. 

 
Vous souhaiterez par ailleurs connaître les critères qu’utilise la compagnie 

d’assurances afin de déterminer l’admissibilité aux prestations. 

 
 

Qu’arrive-t-il lorsque s’accroît le coût des soins prolongés? 

(Protection contre l’inflation) 
 
La protection contre l’inflation peut se révéler un des éléments les plus importants à 

prendre en considération lorsque vous examinez une police d’assurance de soins 

prolongés. Certes, elle fait augmenter la prime. Toutefois, si votre prestation 
quotidienne n’augmente pas avec le temps, dans un certain nombre d’années vous 

constaterez peut-être qu’elle n’a pas suivi la hausse du coût des soins. De toute 

évidence, plus vous êtes jeune lorsque vous vous procurez une police, plus il est 

important de vous prémunir contre l’inflation. 
 

Vous pouvez choisir d’habitude entre trois types de protection : une protection 

accrue automatique contre l’inflation, ou par une offre spéciale, l’option d’achat 
futur ou par un ajustement selon l’Augmentation du coût de la vie (COLA). 

 

Une protection accrue contre lôinflation 
Suivant la première formule, vos prestations s’accroissent automatiquement à 

intervalles différents habituellement  à chaque année. Les polices de ce genre 

peuvent utiliser un taux simple ou un taux composé. Dans un cas comme dans 

l’autre, la prestation quotidienne ou mensuelle est accrue à chaque intervalle d’un 
pourcentage fixe, pendant la durée de la police ou pour une certaine période, e.g. 

pour 15 ou 20 ans. 

 
Le montant de l’augmentation varie selon que le rajustement en fonction de 

l’inflation s’effectue suivant un taux simple ou un taux composé. Si la hausse de 

l’inflation est calculée suivant un taux simple, la prestation s’accroît du même 
montant chaque année. Si l’on se sert d’un taux composé, le montant de 

l’augmentation s’élève chaque année d’un certain pourcentage de la prestation pour 

l’année précédente. Ces hausses automatiques sont une bonne idée, mais ce ne 

sont pas toutes les polices qui les proposent. Il n’est pas nécessairement vrai, par 
ailleurs, qu’un taux d’inflation composé est plus avantageux qu’un taux simple. 

Ainsi, une police offrant un taux simple de 3 p. 100 vaut davantage qu’une autre 

qui propose un taux annuel composé de 2 p. 100. Faites vos calculs de manière à 
déterminer quelle sera la valeur de votre police dans 10 ou 20 ans, et quelles 

possibilités elle vous offrira. 

 

Sachez aussi à quelle fréquence sont calculés les facteurs d’inflation. Une police qui 
prévoit un calcul annuel de l’inflation est d’habitude plus avantageuse qu’une autre 

qui stipule des intervalles de 3 ou 5 ans. Cette fois encore, faites vos calculs afin de 

déterminer exactement ce que vaudra votre prestation dans 10 ou 20 ans. 
 



© Le Conseil sur le vieillissement d’Ottawa 2008 18 

Le tableau à la fin du chapitre illustre les différences significatives et la valeur réelle 

de votre police – pas aujourd’hui, mais au moment de réclamer.  Ne comparez pas 

la valeur des polices uniquement selon le coût des primes; la valeur réelle sera 

reflétée par la somme des prestations versées en périodes de réclamation. 
 

Option dôachat Futur 
La seconde formule de protection contre l’inflation vous permet d’accroître vos 
prestations à certains intervalles, par exemple tous les 3 ans. Avec une hausse 

périodique, vous n’avez pas à présenter de preuve que vous êtes en bonne santé, si 

vous utilisez régulièrement cette formule. Toutefois, si vous recevez des prestations 

à la date où normalement vous pourriez exercer votre option, il est plus que 
probable que vous n’aurez pas la possibilité de le faire. Une hausse des prestations 

entraîne une augmentation de la prime, plus ou moins marquée suivant l’âge que 

vous avez au moment où vous en faites la demande.  
 

Si vous décidez une année de ne pas exercer votre option, vous n’aurez peut-être 

plus la chance d’accroître vos prestations. Si malgré cela la possibilité se 
représente, vous serez peut-être tenu de prouver que vous êtes en bonne santé et 

de payer des frais supplémentaires. Consultez bien votre police pour vérifier quelle 

conséquence aura le rejet d’une option sur les offres futures. Encore une fois, faites 

vos calculs et n’oubliez pas de demander de combien l’exercice d’une option à un 
âge donné augmentera vos primes. 

 

Il est plus facile de savoir à quoi s’attendre avec la formule automatique de 
protection contre l’inflation, tant au chapitre du coût qu’à celui des prestations. 
 

Ajustement du coût de la vie (COLA) 
La troisième formule de protection contre l’inflation peut être avantageuse selon le 

moment et la façon utilisée pour calculer le COLA.  Un COLA ajusté et cumulé tous 

les ans à compter de la date d’achat de la police sera plus rentable qu’une autre qui 
commence l’ajustement du COLA au moment d’une réclamation.  Par exemple, si 

vous réclamez 20 ans après l’achat d’une police offrant une couverture précise 

(disons 100$ par jour) et le COLA entre en jeu après le début des prestations, vous 

êtes privés de 20 ans d’ajustement. Une telle police vaut sensiblement moins 
qu’une autre qui est ajustée selon le COLA tous les ans à compter du premier jour. 
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VALEUR RÉELLE DE VOTRE PLAN AU COURS DES ANNÉES 

 

P 
L 
A 
N 

Tarif / Fréquence / 
Durée 

Prestation 
quotidienne 

Après 
5 

ans 

Après 
10 

ans 

Après 
15 

ans 

Après 
20 

ans 

Après 
25 

ans 

Après 
30 

ans 

Après 
35 

ans 

A 
Sans protection 
contre l’inflation 

100,00$ 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 100,00 

B 
5% composé / 
chaque 5 ans / à vie 

100,00$ 105,00 110,25 115,76 121,55 127,63 134,01 140,71 

C 
1% composé / 
annuellement / à vie 

100,00$ 105,10 110,46 116,10 122,02 128,24 134,78 141,66 

D 
1% simple / 
annuellement / à vie 

100,00$ 105,00 110,00 115,00 120,00 125,00 130,00 135,00 

E 
2% simple / 
annuellement / à vie 

100,00$ 110,00 120,00 130,00 140,00 150,00 160,00 170,00 

F 
2% simple / 
annuellement / 15 
ans 

100,00$ 110,00 120,00 130,00 130,00 130,00 130,00 130,00 

G 
2% simple / 
annuellement / 20 
ans 

100,00$ 110,00 120,00 130,00 140,00 140,00 140,00 140,00 

H 
2% composé / 
annuellement / 15 
ans 

100,00$ 110,41 121,90 134,59 134,59 134,59 134,59 134,59 

I 
2% composé / 
annuellement / 20 
ans 

100,00$ 110,41 121,90 134,59 148,59 148,59 148,59 148,59 

J 
2% composé / 
annuellement / 20 
ans 

100,00$ 110,41 121,90 134,59 148,59 164,06 181,14 199,99 

K 
Ajustement du coût 
de la vie (COLA) 

La valeur de la protection variera selon le moment et la façon de 
calculer COLA 
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Chapitre 4  Caractéristiques additionnelles à 
rechercher 

 

Avis à un tiers 
 

Cet avantage vous permet de désigner une personne que prévient la compagnie 
d’assurances si votre couverture va prendre fin parce que vous avez oublié de 

payer la prime. Les personnes atteintes d’un trouble cognitif risquent de commettre 

un tel oubli, et de perdre leur couverture lorsqu’elles en ont le plus besoin. Vous 

pouvez désigner comme tierce partie un parent, un ami ou un professionnel (avocat 
ou comptable, par exemple). 

 

Une fois que la compagnie a communiqué avec la personne choisie par vous, 
celle-ci dispose d’un certain temps pour prendre les mesures voulues afin que soit 

versée la prime en arrérages. Vous pouvez habituellement désigner cette personne 

sans frais supplémentaires.  
 

Il reste que le moyen le plus sûr de payer vos primes est d’avoir recours aux 

retraits automatiques : grâce à cette formule, vos primes sont payées même si 

vous devenez malade, invalide, etc. Votre police ne risque donc pas de tomber en 
déchéance. 

 

 

Quelles options pourriez-vous envisager parmi les plus courantes? 
 

Sans doute pouvez-vous choisir d’autres options, mais elles risquent toutes 

d’augmenter le coût de la police. Demandez à votre assureur quelles 
caractéristiques entraînent un supplément. Au nombre des options figure 

lôexon®ration de primes, qui vous dispense de payer les primes une fois que la 

compagnie d’assurances a commencé à vous verser des prestations. Certaines 
compagnies renoncent aux primes dès qu’elles font un premier versement; d’autres 

attendent jusqu’à la fin du délai de carence. L’exonération est une caractéristique 

relativement peu coûteuse et, qu’elle soit proposée en option ou déjà incorporée 
dans le régime, il y a lieu de la prendre sérieusement en considération au moment 

de choisir une police. 

 

 REMARQUE : La plupart des nouvelles polices disposent d’un régime de 
 base qui comprend déjà cette caractéristique. 

 

La formule d’assurance conjointe, ou coassurance, est une option qui a beaucoup 
gagné en popularité au cours des dernières années.  Elle permet aux membres d’un 

couple de partager la même police et une même réserve de fonds, de sorte qu’au 

lieu de souscrire deux polices distinctes, ils répartissent les risques entre eux. 
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Votre état de santé aura-t-il une incidence sur votre capacité de 

vous assurer? 
 

Très certainement. Si vous avez déjà besoin de soins prolongés ou que vous êtes 
atteint d’une maladie qui présente un risque élevé pour l’assureur, il est probable 

que vous ne serez pas accepté. Il est donc crucial que vous preniez la décision de 

vous procurer une assurance de soins prolongés pendant que vous êtes encore en 

bonne santé. 
 

 

Qu’arrive-t-il si vous avez une affection préexistante? 
 

La plupart des polices sont conçues de sorte que les demandes d’adhésion sont ou 

bien acceptées, ou bien rejetées. Il existe cependant quelques polices que l’on peut 
se procurer en dépit d’affections préexistantes, moyennant une majoration des 

primes. 

 

 

Est-il possible de renouveler une police d’assurance de soins 

prolongés? 
 

Les polices d’assurance de soins prolongés que l’on trouve aujourd’hui sur le 
marché sont à renouvellement garanti. Cela signifie que la compagnie d’assurances 

va renouveler automatiquement la police, mais cela ne garantit pas nécessairement 

que la prime restera inchangée. Celle-ci pourra s’élever avec le temps, de manière 
à suivre l’augmentation du nombre et de l’importance des demandes de règlement. 

 

Les compagnies d’assurances peuvent hausser leurs primes, mais à la condition de 
le faire pour toutes les polices offrant une même protection. Personne ne peut être 

visé spécifiquement par une telle augmentation, peu importe le nombre de 

demandes de règlement qui ont été présentées. 

 
 

Quel est le coût des polices d’assurance de soins prolongés? 
 
Les primes d’assurance sont établies d’après l’âge que vous avez au moment 

d’adhérer au régime; plus vous êtes jeune, plus elles sont basses, et inversement. 

Certes, une personne jeune va payer des primes plus longtemps, mais ces 

dernières seront beaucoup moins coûteuses, à long terme, que pour une personne 
qui s’assure à un âge relativement avancé. En effet, si votre santé est fragile, on 

pourrait vous refuser l’adhésion au régime. Les primes seront également plus 

hautes si vous choisissez une police prévoyant une prestation quotidienne élevée, 
une période maximale de prestations relativement longue ou une couverture tant 

pour les soins à domicile que pour les soins en établissement. La protection contre 

l’inflation entraînera aussi un coût additionnel. 
 

Prenez en considération la valeur des prestations, et ne choisissez pas une police 

pour la seule raison que les primes en sont peu élevées. Dans 20 ans, vous 

trouverez peut-être qu’il valait la peine de payer quelques dollars de plus. 
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Les primes restent-elles les mêmes? (Uniformité des primes) 
 

Bien que les régimes soient conçus de sorte que les primes demeurent uniformes 

pour la durée de la police, aucune compagnie d’assurances ne peut garantir que les 
primes n’augmenteront jamais. Si les demandes de règlement se révèlent plus 

élevées qu’on ne l’avait prévu, la compagnie peut hausser les primes  

s’appliquant à une catégorie entière de titulaires de police. Elle ne peut cependant 
augmenter les primes d’une personne en particulier, que ce soit en raison de son 

âge ou de son état de santé. 

 

 
Quelques conseils 
 

Sachez exactement ce que la police couvre et ce qu’elle ne couvre pas. Certaines 

polices couvrent uniquement les soins à domicile, d’autre, seulement les soins en 
établissement.  Les polices multirisques couvrent les soins donnés partout, 

notamment à domicile, en établissement et dans des résidences avec services de 

soutien.  Si vous avez des questions, appelez la compagnie d’assurances avant de 
signer le contrat. Songez à faire prélever la prime automatiquement sur votre 

compte bancaire. En autorisant ce mode de paiement, vous écartez le risque de 

perdre votre couverture pour le cas où une maladie vous ferait oublier de verser la 
prime. Enfin, si vous décidez de ne pas renouveler votre police, veillez à demander 

à la banque d’arrêter les retraits automatiques. 

 

Certaines personnes qui estiment judicieux de se munir d’une assurance croient à 
tort qu’en repoussant de quelques années l’achat d’une assurance de soins 

prolongés elles feront des économies.  En réalité, plus on est jeune, moins la police 

coûte cher, même si on la paie plus longtemps.  De plus, si l’on attend, on court le 
risque de voir sa santé se détériorer, au point, peut-être, de n’être plus assurable. 

 

La plupart des polices, une fois établies, accordent une période d’« essai » d’une 
durée habituelle de 10 à 30 jours.  Prenez soin de lire votre police très 

attentivement durant cette période.  Encore une fois, nous vous incitons vivement 

à communiquer avec votre compagnie d’assurance pour obtenir des 

éclaircissements ou des compléments d’information. 
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Chapitre 5  Liste de contrôle 
pour les polices d’assurance de soins prolongés 

 

Voici une liste de contrôle qui pourra vous aider à établir des comparaisons entre 

les polices : 

 
1.  Quels services sont couverts? 

 Séjour dans une maison de soins infirmiers 

 Soins à domicile 

 Soins de santé à domicile 

 Séjour dans une résidence avec services de soutien 

 Soins de jour 

 Soins alternatifs 

 Soins de répit 

 Autres 
 

2.  Quelle est la prestation quotidienne pour une maison de soins infirmiers? Pour 

des soins à domicile? Pour une résidence avec services de soutien? Pour des 
soins de jour? Pour des soins alternatifs? Pour des soins de répit? Pour d’autres 

services? 

 
3.  Combien de temps dureront les prestations si elles sont utilisées dans une 

maison de soins infirmiers? À domicile? Dans une résidence avec services de 

soutien? Ailleurs? 

 
4.  La police prévoit-elle une prestation maximale à vie? Dans l’affirmative, quelle 

est la prestation pour une maison de soins infirmiers? Pour des soins à 

domicile? Pour une résidence avec services de soutien? Pour d’autres types de 
services? 

 

5.  La police stipule-t-elle une durée de couverture maximale pour chaque période 
où l’on a besoin de soins prolongés? Si oui, quelle est-elle pour une maison de 

soins infirmiers? Pour des soins à domicile? Pour une résidence avec services 

de soutien? 

 
6.  Combien de temps dois-je attendre avant que ne soient couvertes les 

affections préexistantes? 

 
7.  Combien de jours dois-je attendre avant que ne commencent les prestations 

pour une maison de soins infirmiers? Pour des soins à domicile? Pour une 

résidence avec services de soutien? Pour d’autres types de services? 
 

8.  La protection couvre-t-elle la maladie d’Alzheimer ainsi que d’autres troubles 

mentaux organiques et des troubles nerveux? 
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9.  La police exige-t-elle ce qui suit : une évaluation de la capacité d’accomplir les 

activités de la vie quotidienne? une évaluation pour des troubles cognitifs? une 

attestation du médecin? pour un séjour antérieur à l’hôpital pour des services 

dans une maison de soins infirmiers? des soins à domicile? un séjour antérieur 
dans une maison de soins infirmiers pour une protection couvrant les soins à 

domicile? autre chose? 

 
10.  Est-ce une police à renouvellement garanti? 

 

11.  Dans quelle tranche d’âge faut-il être pour adhérer au régime? 
 

12.  Y a-t-il une clause d’exonération de primes pendant un séjour dans une 

maison de soins infirmiers? Pour des soins à domicile? 

 
13.  Pendant combien de temps dois-je recevoir des soins prolongés avant que ne 

s’applique la clause d’exonération de primes? 

 
14.  La police comporte-t-elle une garantie de maintien du contrat? 

 

15.  La police offre-t-elle le rajustement en fonction de l’inflation? Dans 

l’affirmative, quel est le taux d’augmentation? À quels intervalles est-il 
appliqué? Pendant combien de temps? Quels sont les frais additionnels? 

 

16.  Combien coûte la police? 

 Par année? 

- Avec protection contre l’inflation 
- Sans protection contre l’inflation 

 Par mois? 

- Avec protection contre l’inflation 

- Sans protection contre l’inflation 

 
17. Y a-t-il une période d’examen gratuit de 30 jours? 

 

 
On peut prendre d’autres éléments en considération, mais ceux qui précèdent sont 

les plus importants. Rappelons cependant que la situation de chaque personne (et 

de chaque couple) est unique. Il peut donc se révéler avantageux d’avoir recours 
aux services de quelqu’un qui posséderait une expérience des dépenses liées aux 

soins prolongés.  Nous espérons que les renseignements et les suggestions 

contenus dans cette publication vous aideront à faire un choix éclairé.  Bonne 

chance! 
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Glossaire 
 

 

Voici les définitions de certains des termes utilisés dans le rapport. Elles ne 

s’appliquent qu’au présent document. 

 
Activités de la vie quotidienne (AVQ)  Fonctions et activités de tous les 

jours dont on s’acquitte ordinairement sans aide, soit prendre un bain, être 
continent, s’habiller, manger, utiliser la toilette et effectuer un transfert (par 

exemple, du lit á la chaise). Beaucoup de polices prévoient que le versement 

de prestations commence lorsque l’assuré est incapable d’accomplir un 

certain nombre d’AVQ (par exemple 2 sur 6). 
 

Admissibilité aux prestations  Terme que l’on utilise pour évoquer les 

éléments déterminants, c’est-à-dire ceux dont la présence entraîne, pour les 
compagnies d’assurances, la décision de verser des prestations. 

 

Affection préexistante  Maladie ou incapacité pour laquelle vous avez été 

traité ou conseillé à l’intérieur d’une certaine période précédant la date à 

laquelle vous présentez une demande d’assurance-vie ou d’assurance-

maladie. 
 

Avenant  Acte additionnel à une police d’assurance, qui modifie les 

dispositions de celle-ci. 

 

Avis à un tiers  Possibilité de désigner une personne que préviendrait la 

compagnie d’assurances si votre couverture allait prendre fin pour défaut de 

paiement des primes. Ce peut être un parent, un ami ou un professionnel 

comme un comptable ou un avocat. 
 

Coordonnateur ou conseiller en matière de soins  Professionnel, le 

plus souvent infirmier ou infirmière ou travailleur social, qui défend vos 
intérêts, et peut à ce titre soit prendre les dispositions voulues pour que 

vous receviez des soins prolongés, soit contrôler ou coordonner la prestation 

des services. 

 
Déchéance  Résiliation d’une police parce que la prime de renouvellement 

n’a pas été payée. 
 

Délai de carence  Type de franchise : période pendant laquelle l’intéressé 

doit payer pour les services couverts avant que la compagnie d’assurances 

ne commence à faire des versements. Plus le délai de carence est long, 

moins la prime est élevée. 
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Démence  Détérioration des facultés intellectuelles attribuable à un trouble 

du cerveau. 
 

Épuisement des ressources  Exigence suivant laquelle une personne doit 

épuiser la plus grande partie de son revenu et de ses avoirs pour répondre 
aux conditions d’admissibilité. 

 

Exonération de primes  Disposition d’une police d’assurance par laquelle 

l’assuré est dispensé de payer les primes pendant qu’il reçoit des 

prestations. 

 
Garantie de maintien du contrat  Caractéristique d’une police suivant 

laquelle au moins une partie des primes vous est rendue si vous annulez 
votre police ou la laissez tomber en déchéance. 

 

Maladie chronique  Maladie présentant une ou plusieurs des 

caractéristiques suivantes : permanence; invalidité résiduelle; exigence de 

réadaptation ou nécessité de surveillance, d’observation ou de soins pendant 

une longue période. 
 

Maladie d’Alzheimer  Forme de démence évolutive et dégénérative 

causant une grave détérioration intellectuelle. La maladie d’Alzheimer 

compte pour 75 à 85 p. 100 des cas de démence chez les personnes âgées6. 

 

Prestation quotidienne, hebdomadaire ou mensuelle  Montant de la 

prestation d’assurance qu’une personne a décidé de se procurer afin de 

couvrir les dépenses qu’entraînent des soins prolongés. 

 
Protection contre l’inflation  Option prévoyant une hausse du niveau des 

prestations pour aider à faire face aux augmentations attendues du coût des 
soins prolongés. 

 

Renouvellement garanti  Disposition suivant laquelle une police ne peut 

être annulée et doit être renouvelée à l’expiration, à moins que les 

prestations ne soient épuisées. La compagnie ne peut modifier la protection 

ni refuser de la renouveler pour une autre raison que le défaut de paiement 
des primes (l’état de santé, l’état civil ou la situation d’emploi n’entrant pas 

en ligne de compte). 

 

Résidence avec services de soutien  Résidence qui fournit des soins 

personnels et des services de santé individualisés, à l’intention des 

                                                
6 PCCC Mental Health Services, Dementia Projections for the Counties, Regional Municipalities and Districts of 

Ontario, janvier 2002. 
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personnes qui ont besoin d’aide pour accomplir les activités de la vie 

quotidienne. 

 

Services communautaires  Services conçus de manière à aider les 

personnes âgées à demeurer autonomes et à continuer de vivre chez elles; à 

titre d’exemples, repas livré à domicile, garderie de jour pour personnes 

âgées. 
 

Services d’aide ménagère connexes aux soins personnels (aussi 

appelés activités instrumentales de la vie quotidienne) – Il s’agit de 

services ménagers effectués par un tiers en raison de l’incapacité de la 
personne à s’en charger elle-même.  Ces services peuvent comprendre la 

lessive, une partie de l’épicerie et des courses, la préparation des repas et le 

nettoyage de la cuisine, l’entretien domestique, le transport pour les rendez-

vous chez le médecin ainsi que des tâches exigeantes comme le nettoyage à 
fond du logement pour le débarrasser des déchets et des saletés nuisibles à 

la santé.  Certaines polices couvrent également la tonte du gazon. 

 

Services d’aide familiale  Travaux domestiques exécutés par une autre 

personne que vous-même parce que vous êtes incapable de vous en 

acquitter. 

 
Soins à domicile  « Gamme de services qui permettent aux clients 

souffrant d’une incapacité partielle ou totale de vivre dans leur propre foyer, 
et qui ont souvent pour effet de prévenir, de retarder ou de remplacer les 

soins actifs ou les soins de longue durée »7. Connus également sous le nom 

de soins à la maison, ils peuvent inclure des services comme les soins de 

santé et les soins personnels à domicile, l’entretien ménager, les soins de 
jour, les soins de répit et les soins palliatifs fournis à domicile. On peut aussi 

ranger dans cette catégorie la formation des soignants, la coordination des 

soins, les allocations pour système d’intervention d’urgence et la fourniture 

d’équipement médical pour utilisation de longue durée, qui visent toutes à ce 
que la personne intéressée demeure chez elle le plus longtemps possible, au 

lieu d’être placée dans un établissement. 
 

Soins de jour aux adultes  Soins donnés à des adultes pendant la 

journée, habituellement dans des centres pour personnes âgées ou des 

centres communautaires. 
 

Soins de répit  Services offrant une aide de quelques heures à plusieurs 

jours afin d’alléger la tâche des soignants membres de la famille. 
 

                                                
7 Santé Canada, Programmes provinciaux et territoriaux de soins à domicile : Une synthèse pour le Canada, 

mai 1999. 
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Soins de santé à domicile  Services touchant les soins physiques, les 

soins respiratoires, les soins infirmiers, l’ergothérapie ou l’orthophonie. Sont 
inclus en outre les services d’aide sanitaire et d’aide familiale, de même que 

les services médicaux et les services d’un travailleur social. 
 

Soins personnels  Soins visant à aider l’intéressé à répondre à des 

besoins personnels comme prendre un bain, s’habiller ou manger. Les soins 

peuvent être fournis par quelqu’un qui n’a pas reçu de formation 

professionnelle. 
 

Soins prolongés  Aide et soutien destinés aux personnes qui ne peuvent 

s’occuper elles-mêmes de leurs besoins personnels. Les soins prolongés 

peuvent être fournis au domicile de l’intéressé, dans un centre de jour ou 

dans un établissement comme une maison de soins infirmiers, une unité 

pour les maladies chroniques ou une résidence avec services de soutien. 
 

Souscription  Processus consistant à examiner les risques que pourrait 

couvrir une assurance, à les accepter ou à les refuser. 
 

Soutien important  Aide concrète ou présence d’une personne prête à 

intervenir dans l’accomplissement d’activités de la vie quotidienne (AVQ). 
 

Surveillance importante  Présence d’une personne qui est chargée d’en 

guider et d’en surveiller une autre qui est atteinte d’un trouble cognitif. 
 

Trouble cognitif  Déficience touchant la mémoire à court ou à long terme, 

la faculté d’orientation relative à la personne, au lieu et au temps, le 

raisonnement déductif ou abstrait ou le jugement en matière de prudence. 
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Sites Web utiles des gouvernements provinciaux et 
territoriaux du Canada 

 

 
Bien que la plupart des renseignements contenus dans le présent guide puissent 

s’avérer utiles à tous les Canadiens, certains exemples mentionnent des frais 

d’utilisations ou d’autres données semblables qui reflètent les tarifs valables dans la 
province de l’Ontario uniquement. 

 

Comme chaque province possède ses propres programmes de subvention relatifs 

aux soins à domicile et en établissement, voici, à l’intention des résidents de toutes 
les régions, l’adresse de différents sites et pages Web utiles du ministère de la 

Santé de chaque province et territoire du Canada. 

 
ALBERTA : http://www.health.alberta.ca/  

COLOMBIE-BRITANNIQUE : http://www.gov.bc.ca/health/  

ÎLE DU PRINCE-ÉDOUARD : http://www.gov.pe.ca/health/  

MANITOBA : http://www.gov.mb.ca/health/index.fr.html  

NOUVEAU-BRUNSWICK : http://www.gnb.ca/0051/index-f.asp  

NOUVELLE-ÉCOSSE : http://www.gov.ns.ca/health/  

NUNAVUT : http://www.gov.nu.ca/health/  

ONTARIO : http://www.health.gov.on.ca/indexf.html  

QUÉBEC : http://www.ramq.gouv.qc.ca/  

SASKATCHEWAN : http://www.health.gov.sk.ca/  

TERRE-NEUVE-ET-LABRADOR : http://www.health.gov.nl.ca/mcp/  

TERRITOIRES DU NORD-OUEST : http://www.hlthss.gov.nt.ca/french/  

YUKON : http://www.hss.gov.yk.ca/fr/  

 

 
 

 

Pour obtenir plus de renseignements sur les programmes 

collectifs d’assurance de soins prolongés, prière de vous adresser 

au Conseil sur le vieillissement d’Ottawa par courriel à 

coa@coaottawa.ca. 

 

Prière de faire parvenir vos commentaires ou vos suggestions 
pour améliorer la prochaine édition du document à la même 

adresse de courriel : coa@coaottawa.ca 
 

 

 

http://www.health.alberta.ca/
http://www.gov.bc.ca/health/
http://www.gov.pe.ca/health/
http://www.gov.mb.ca/health/index.fr.html
http://www.gnb.ca/0051/index-f.asp
http://www.gov.ns.ca/health/
http://www.gov.nu.ca/health/
http://www.health.gov.on.ca/indexf.html
http://www.ramq.gouv.qc.ca/
http://www.health.gov.sk.ca/
http://www.health.gov.nl.ca/mcp/
http://www.hlthss.gov.nt.ca/french/
http://www.hss.gov.yk.ca/fr/
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Notes 
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